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7J. 
Traite preliminaire d'alliance entre S. ]VJ. ~~!r~~ 
l'Empereur d'.~1utricbe liai de 1-Iongri~ et de 1'~i~t~ 
Bohème et s. lVI. le Roi de n 'irtemberg' }igné 2 Nov. 

à Fu/de le 21\Tov. 1811 CLlUJUelle Jioi de Pruffe 
a accede à Francfort le 2l ]\lov. I 8 [ 3· 

Au 1zom de la faiute et indivifible tl"inité. 

; S. l'vi. l'Empereur d'Autriche Roi de Hongrie et de 
Bohème et S. l\1. le Roi de \Virtemberg animées d'un 

1 égal défir de ret~blir des ra pports que des circonftances 
. malheureufes ont rompus, et affurés qne leur union la 
plus intime devra effentiellement contribuer au bien être 
de leurs Etats. et S. M. le Roi s'étant décidé en confé
quence de s'unir d'intention avec les puiff:mces engagées 
dans b préfente guerre contre la France, et concourir 
avec Elles par tous les moyens en fon ponvoir, au but 
da retabliffement d'un équi:ibre entre les Puiff.1nces, pro
pre à affurer à l'Europe un état de paix '.'érit::~ble 9 ont 
nommé pour arrêter h;s préliminaires d'une alliance, 
favoir: 

S. M. l'Empereur d'Autriche Roi de Hongrie et de 
Bohème le Sr. Clement \Venceslas Lothaire Prince de 
Metternich \Vinnebourg Ochfenhauîen etc. etc. et s_. M. 
le Roi de Wirtemberb le Sieur Ferdinand _Comte de Zep· 
pelin etc. etc. lesquels après avoir échangé leurs plein
pouvoirs font convenus des articles fui vans: 

ART. I. A partir du jour de la fign.sture du préfent Paix et 
traité il y aura paix tt amitié entre LL. I\'ll\1 . l'Empereur amilié. 

d'A utriche Roi de Hongrie et de Bohème et le Roi 'de 
\Virtemberg, leurs héritiers et fuccdlèurs , ll'urs Etats et 
fu jets à tou cc perpétuité, et les rapports de commerce 
et autres entre les deux Etats feront retablis tels qu'ils 
exiftaient avaht la guerre. 

ART. II. L'allian.:e entre l~s deux hautes parties But de 

contractantes a ur~ pour but la coopération la :plus active l '<tlliatt·' 

des dru x PuiŒ1nces pour le rebbliiïement d'un ordre de ce. 

chofcs en Europe qui affure i1 toutes l'ind épendancè et 
Si ~ ltur 

644 Trait~ d'alliance entre les alliés 

1813 leur tranquillité future. Le Roi de Wirtemberg en con
féquence fe dégage des liens de la confédération du Rhin 
et joit:ldra immédiatement fei armées à celles des puis

"' fanees alliées. 
Efforts ART, 111. Par fuite de l'article précédent, les han-
corn· tes parties contractantes font convenues de s'aider avec 
muUI. tous les moyens que la prov idence a mis à l~:ur di8pofi

tion, et à ne pu pofer lei armes que d'un commun 
accord. 

Ga~an· ART. lV. S. M. l'Empereur d'Autriche garantit tant 
ue. en fon nom qu'au nom de Ses Alliés à S. l\1. le Roi de ,, 

. Wirtemberg la fouveraineté et la jouiiTance libre et pai
fible de Ses Etats • 

.Armée ART. V. L'armée Wirtembergeoife fera partie de la 
·wir· grande armée Autrichienne et alliée. Elle fera fous le 

tember· d d . , 1 1 f d , geoife. corn man ement u genera en c 1e e cette armee, et 
fous les ordres immediats d'un général \VirtembHgeois 
elle reitera conframent unie en corps, agifrant fou s fes 
propres officiers, et foumife pour la discipline et l'eco-
nomie à fes règlements particuliers. -

Tr~· ART. VI. Les trophées, butin et prifonniers faits fur 
pheea. l'ennemi appartiendront aux troupes qui les 3Uront pris. 

Traité ART. VII. Lei hautes parties contractantes procé: 
l?";~:1 deront 'immédiatement à la négociation d'un traité for-
ance. mel d'alliance. · 

Cartel. ART. vnr. Elles fe réfervent également la faculté 
de conclure une convention de cartel à la fuite du pré
Cent traité. 

Né~o- ART. IX. Les deux hantes parties contractantes s'en· 
dati~n gagent formellement à n'entrer dans 'aucun arrangement 
et llaiX , • • l · d' · d 

Qn com· ou negoc1at10n pour a patx que un commun açcor , 
mun. et Elles fe promettent de la manière la plus folemnelle 

de n'écouter aucone infinuation ou propofition qui leur 
ferait addreffée directement ou indirectement par le cabi
net Français fans fe la communiquer reciproquement. 

:r..uili· ART, X. Le préfent traité fera ratifié par S. M. I. 
•ilùons. et R. A. et par S. M. le Roi de Wirtemberg, et les rati

fications en feront échangées dans l'efpace de huit jours 
à compter du jour de la figoature ou plutôt fi faire 
fe peut. 

Ew 
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En foi de quoi nous fouffignés en vertu de nos plein- 1811 
pouvoirs avons figné le préfent traité préliminaire d'al. · 
liance et y avons fait appofer le cachet de nos armes. 

Fait à Fulde, le z Nov. l'an de grâce mil h1it cent 
treiz.e. 

( L. S. ) ( L. S.) 
LE COMTE DE METTERNICH. LE COMTE DE ZEPPELIN; 

Acte d'Acu.ffion de S. ]W. le Roi de Prùfft. 

·Nous Fréderic Guillaume etc. 
Savoir faifons par les préfentes • qu'ayant été invité 

pu S. M. l'Empereur d'Autriche Roi de Hongrie et de 
Bohème d'accéder au•traité p-réliminaire d'alliance conclll 
Je 2 Nov. de la préfente année entre Sa dite Majefté et S. 
M. le Roi de \Virtembcrg ratifié !a 14 Novembre et dont 
la teneur fuit de mot i mot. 

lnflratur. 

Nous avons par une fuite de J'accord parfait de la con
fiance et de l'union intime qui fubfiftent entre S. M .. 
l'Empereur d'Autriche et uous, autant que par un a fuite 
de nos fentimens perfonnels envers S. M. le Roi de \Vir-

1· temberg , accédé comme partie contractante et adhéré à 
1 tous les articles, claufes et conditions ci- deffus énoncées 
promettant fur notre parole royale pour nous et nos 
fucceffeurs d'obferver iDviolablement tout ce qui a été 
ftipulé et de ne rien t'lltrepreDdre qui y foit contraire. 

En foi de quoi etc. etc. 
Fait à Francfort fur le Mayn le 2 r Nov. an de grâi:e 

mil huit cent treize et de notre règne le dix feptième. 

( L. s. ) Sig~t: FR ÉD' E R l c GuI L LAu M K. 

Ccmtr·efigné; HARDENBS:RG. 
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18 I 3 Articles féparés et fecret s du traité d'a llimzce prélim. 
ent ~·e l' E mpereur d'Autriche et le Roi de \~er 

1!7irtemberg. ple 

(Les 3 premiers articles fé ulemcnt fo trouvent dans: l 
• d e 

ScHoLL CongJ·es e Piemze 1816. T . 1. p. 9.) cs 
pr 

l . arl 
c but des Pm ffan c e ~ en guerre contre la France ne gt 

pouva nt être atteint et les heureux rérultats de lcnrs e f. er 
f0rts ne pom·ant être airurés que par une juftc réparti- cc 
tion des forces re(o<:ctives des Puiffances et par l'établis- tr 
Cem ent de leu rs li mi,es fur des bafes naturelles et récipro- ~ 
quemen t convenables LL. l\1.\I. l'Empereur d'Autriche et 
le ' Roi de ~Virtemb e rg \'uulan t écuter d'avance toutes les c: 
diŒcnltés qni dans l'applicatio n cie ce principe à i'époqlJè 1 m 
de ia paix pourroient fe p~él"e::nter entre l~l! es, font con
venus des aïrangements fni vants' fa voir: 

co.nfé· ART. I. Les déux hantes parties contractantes re-
li:r~ln gHdent comme un des objets principaux àe Jeure effo rts 
r.hin à dans b g uerre al.! tuelle la dilrolntion de ·b confédéra
diffroe~l· tion dn Rhin , S. t\l. le Hoi de \Virt~mberg dégagé de 

tout lien confritutionei étratJger, jouira en con féque nce 
de toute Sa Souveraint~té fous la garant ie des rapports 
poli tiques qlli devront être la fuite des arran6en1eDs à 1 i 
prendre à Pépoqne de ia paix future dans le fens de reta
blir et affurer l'indépendance et la liberté de l'A ll emagne. 

Ceffions ART. If. S. l\L le Roi de \Virtemberg fe prêtera à 
fuLures. toutes les c~ffions qni fe ront jugées néceiTaires pour at

t eindre le but eoo~'=é dans l'anicle précéden t et fixer des 
rap po rts gé{)graphiqnes, milit:1ires, politiq ues dl s Etats· 
de l' Allemagoe d'une m:mière conforme à ce but. S. M. 
l:Emp<:L'€11 1' d'Antriche donne néanmoins à S. l\1. le Roi 
de \Vir temberg la garantie form elle que ces cefiions ou 
re virernent n ~ ÎJtfraient point être étendus à d'anciennes 
poirdlions \Virtembergeoifes. 

Indell\.· ART. HI.. S. i\1. I'Emp. d'Autriche s'e n g~ge en retour 
n.it é~. pour t>lle même et de concert a"Jec Ces alliés à procure r 

à S. ~. l. le Roi de \Virtetnberg en échange des ceflions 
qu' Elle pourrait êt re dans le cas de faire une indemnité 
aufii complète que le permettra la maire des objets . dis-

ponibles 
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po~ibies à la paix et la plus rapprochée des dimenfions I8I} 
'tl, 1 preîeotes du Royaume ·- cette Indemnité fera flxée au

tant que pofiibfe à la 'convenance du Royaume de Viirtem
berg et de manière à former avec lui un contigu com
plet et non interrompu. 

~ : 1 ART. IV. Qu()ique S. l\1. l'Emp. d'Autriche et S. M. Armée~ 
le Roi de \Virtembr:-rg ai~nt confacré au fL1utien de la 
caofe qu'ils déft>ndent Ja totali té de leurs forces, Ils 
prennent encore l'engagement fl.Hmel de maintenir leurs 
armées au plus grand complet pt-ndant Ja durée de la 
guerre actuelle; cependant po ur pré;;ifer davantage leurs 
eng3gemens à cet égard, Jls promettent de tenir cbacnn 

•• confhment en campagne. fa voir S. M. l'Empereur d'Au
triche pour Je moins I so.ooo hommes et S. l\1 . le Roi de 

•• \Virtemberg pour le moins 12,000 hommes, les garni
fons des pl~ces dans l'intérieur non comprifes; et d'aug
menter le nombre en autant que leurs moyens le per
mettront. 

ART. V. En conféquence de l'nnion intime de prin- .cecr~.. 
cipes et d'intentions qui régne entre les puiffances alliées t~fi~? 
S. 1.\'I. l'Ewp. d'Autriche prend fur elle de promettre en t~s: h 

leur nom que du moment que le préfent trai té aura reçu 
fa fanrtion, les ho!lilités ct•lTeront entre les troupes al-
liées et celles de S. f\1. 1 e Roi de \V irtemberg, S. l\1. I. et 
R. A. efi: également prête à interpofer fes bon• offices 
auprès de LL. I\H\1. l'Emp. de Ruffie et le Roi de Prufiè 
pour faciliter la reftitution des prifonniers faits fur les 
tro upes \Virtembergcoifes par les puiiiances. -

ART. VI. Dans le cas que S. l\1. le Roi de \Virtem- nonsof
berg déiiroit l'entremife dos bons offi ces de l'Autriche ~ces ~e 

f 'l' l'A l 1 'A . lAutn. po or a ci !ter un arrangement a\'ec ng eterre, utn- ch~. 

che eft prête à les faire valoir auprès de cette PuiiTance. 

ART. vrr. s. 1\'I. PEmpereur d'Autriche prend éga- Prufre 
lement l'engagement de faire accéder LL. .Ml\1. l'Empe- Ft ffi 
reur de Rnffie et le Roi de Pruffe aux articles tant patents 

11 
e. 

que fecrets du préfent traité. 

A RT, Vlii. Les articles fecrets ci- defi·us auront la :Force 
même force et valeur que s'ils étoient inférés au traité de. ces· 

• a rticle;. 
patent de ce JOUr. 
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